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Nous avons l’honneur de porter à votre attention, pour l’information des
membres du Conseil de sécurité, les minutes des consultations qu’ont tenues à
Genève nos gouvernements et le Comité international de la Croix-Rouge (CICR),
les 29 juillet et 19 novembre 1993.

Au paragraphe 30 de sa résolution 687 (1991), le Conseil de sécurité a
décidé que l’Iraq devra coopérer avec le CICR dans toute la mesure nécessaire
pour faciliter le rapatriement de tous les Koweïtiens et nationaux de pays
tiers.

Le Gouvernement iraquien a refusé de participer aux réunions de la
Commission tripartite, composée du CICR, de l’Iraq et de nos gouvernements.
Jusqu’à présent, il n’a pas non plus répondu aux demandes d’informations
relatives à 609 personnes, koweïtiennes pour la plupart mais relevant également
d’autres nationalités, qui ont été portées disparues par le Koweït et dont les
dossiers ont été transmis au Gouvernement iraquien. Inacceptable, ce manquement
à l’obligation de coopérer avec le CICR constitue clairement un cas de
non-conformité avec les dispositions pertinentes de la résolution 687 (1991).

Nos gouvernements appellent le Gouvernement iraquien à coopérer avec le
CICR conformément à ses obligations.

Nous vous serions très reconnaissants de bien vouloir faire distribuer ce
texte et les annexes qui l’accompagnent comme document du Conseil de sécurité.

(Signé ) Jean-Bernard MERIMEE (Signé ) Nasser S. B. Al-SABEEH

(Signé ) Gaafar ALLAGANY (Signé ) David HANNAY

(Signé ) Madeleine Korbel ALBRIGHT
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ANNEXE I

[Original : anglais]

Minutes des consultations tenues entre les membres de la
Coalition et le Comité international de la Croix-Rouge

tenues à Genève le 29 juillet 1993

Sur la demande du Gouvernement koweïtien, le Comité international de la
Croix-Rouge (CICR) a invité les membres de la Commission tripartite à tenir une
réunion le 29 juillet 1993 à Genève en vue d’examiner les progrès réalisés
depuis la réunion précédente de la Commission, tenue en octobre 1991. Ont
participé à cette réunion les représentants de l’Arabie saoudite, des Etats-Unis
d’Amérique, de la France, du Koweït et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord.

Le Délégué général du CICR pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord a
ouvert la session en présentant un rapport sur les progrès réalisés depuis le
dernier rapport du CICR, soumis le 30 avril 1992.

Notant l’absence d’une délégation iraquienne, le Délégué général a proposé
d’ajourner la réunion. Il a ensuite pris part à des consultations avec les
membres de la Coalition sur des questions restées en suspens depuis la réunion
d’octobre 1991 ainsi que sur les mesures à prendre pour régler les questions
pendantes.

La délégation koweïtienne a ouvert les débats en donnant lecture d’une
déclaration établie à l’avance. Le représentant du Royaume-Uni a fait une
déclaration conjointe au nom de la Coalition. D’autres membres de la Coalition
ont fait de brefs commentaires. Tous les membres de la Coalition ont déclaré
qu’ils continuaient d’accorder leur confiance au CICR dans le rôle qu’il joue
pour seconder la Commission tripartite et ils lui ont demandé de réitérer à
l’Iraq les exigences de la Coalition qui n’avaient toujours pas été satisfaites
depuis la réunion d’octobre 1991. Comme suite à une demande de la Coalition
tendant à ce que le CICR reprenne contact avec l’Iraq en vue d’obtenir un accès
sans entrave aux centres de détention iraquiens, le Délégué général a réaffirmé
la position du CICR selon laquelle les Conventions de Genève lui donnaient le
droit de visiter les lieux de détention iraquiens en vue d’y rechercher les
personnes portées disparues depuis la guerre du Golfe.

On s’est entretenu de l’absence de réaction de l’Iraq aux dossiers
individuels qui lui avaient été transmis pour qu’il recherche les personnes
disparues, des conditions d’accès du CICR aux lieux de détention iraquiens en
vue d’y rechercher des personnes disparues et de la nécessité de fixer la date
de la réunion suivante de la Commission tripartite.

Les membres de la Coalition ont prié le CICR de convoquer de nouveau la
Commission et sont convenus de présenter des propositions en vue d’un projet
d’ordre du jour. A cette fin, le CICR se mettra en rapport avec le Gouvernement
iraquien en vue de fixer une date — non postérieure au 15 octobre 1993 — pour la
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réunion suivante. La Coalition compte que d’ici là, le Gouvernement iraquien
aura fourni des réponses substantielles aux demandes d’informations
individuelles présentées par les Gouvernements d’Arabie saoudite et du Koweït.

En outre, les Etats-Unis ont noté qu’ils attendaient toujours une réponse
à leur demande d’octobre 1991 concernant le retour des dépouilles mortelles de
deux soldats américains. Les Etats-Unis ont également communiqué au CICR des
renseignements précis sur l’endroit où les forces terrestres de la Coalition
avaient effectué leur percée, renseignements qui avaient été demandés auparavant
par les autorités iraquiennes.

(Signé ) Jacques MANENT (Signé ) Mohammad Omar MADANI
République française Royaume d’Arabie saoudite

(Signé ) Cheikh Salem AL-SABAH (Signé ) Patrick NIXON
Etat du Koweït Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d’Irlande du Nord

(Signé ) Edward GNEHM
Etats-Unis d’Amérique
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ANNEXE II

[Original : anglais]

Minutes des consultations tenues entre les membres de la
Coalition et le Comité international de la Croix-Rouge

à Genève le 19 novembre 1993

Sur la demande du Gouvernement koweïtien, le CICR a invité les membres de
la Commission tripartite à participer à une réunion à Genève le 19 novembre 1993
en vue d’examiner les progrès réalisés depuis la dernière réunion de la
Commission, tenue en juillet 1993. Ont participé à cette réunion les
représentants de l’Arabie saoudite, des Etats-Unis d’Amérique, de la France,
du Koweït et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

Le Délégué général du CICR pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord a
ouvert cette session en présentant un rapport sur les activités menées par le
CICR depuis la réunion de juillet 1993.

Le Délégué général du CICR a indiqué que, comme suite à la demande faite
par la Commission à sa réunion de juillet, le CICR s’était mis en rapport avec
le Gouvernement iraquien et lui avait demandé de proposer une date, non
postérieure au 15 octobre, pour une nouvelle réunion de la Commission. Le CICR
a aussi transmis au Gouvernement iraquien la demande de la Coalition tendant à
ce qu’il lui fournisse des réponses substantielles aux demandes d’informations
individuelles présentées par les Gouvernements d’Arabie saoudite et du Koweït.
Le Gouvernement iraquien avait informé le CICR qu’il ne participerait pas à une
réunion de la Commission. En outre, le Gouvernement iraquien n’avait fourni
aucune réponse substantielle en ce qui concerne les dossiers individuels des
personnes disparues.

La délégation koweïtienne a ouvert les débats de la Coalition en donnant
lecture d’une déclaration établie à l’avance. Le représentant des Etats-Unis
a fait une déclaration commune au nom de la Coalition. D’autres membres de la
Coalition ont fait de brefs commentaires. Tous les membres de la Coalition ont
déploré le refus du Gouvernement iraquien de participer à la réunion de la
Commission et le fait qu’aucune réponse n’avait été donnée à propos des dossiers
individuels.

Tous les membres de la Coalition ont déclaré qu’ils continuaient de faire
confiance au CICR dans l’action qu’il mène pour seconder la Commission
tripartite et ils ont accepté l’offre de bons offices du CICR, qui a proposé
d’user de ses relations avec le Gouvernement de la République d’Iraq pour
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rechercher les moyens de faire avancer le règlement des questions pendantes.
Les membres de la Coalition ont encouragé le CICR à faire rapport sur les
progrès réalisés dans un délai de six mois.

(Signé ) Jacques MANENT (Signé ) Khalid AL-ANAZY
République française Royaume d’Arabie saoudite

(Signé ) Cheikh Salem AL-SABAH (Signé ) Patrick NIXON
Etat du Koweït Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d’Irlande du Nord

(Signé ) Edward GNEHM
Etats-Unis d’Amérique
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